
Arrêté temporaire n°2025-AT—079

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

BOULEVARD DES CHENES et CHEMIN DU GOURBENET

Renouvellement AEP

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l—8 et R. 41 l-2l—l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du l3/06/2025 émise par GUINTOLI SAS demeurant Zac de la Pardiguiere - Rue Jacques

Monod 83340 LE LUC EN PROVENCE représentée par Monsieur Jules BOITEAU aux fins d'obtenir un arrêté de

réglementation du stationnement et de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire d'arrêter la réglementation

appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 20/06/2025 au 08/08/2025

BOULEVARD DES CHENES et CHEMIN DU GOURBENET.

ARRETE

Article l

A compter du 20/06/2025 etjusqu'au 08/08/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent :
o BOULEVARD DES CHENES et CHEMIN DU GOURBENET : La circulation est alternée par KS et balisage

par barrières de ville ;
o BOULEVARD DES CHENES : Le stationnement des véhicules sera interdit à tous véhicules (sauf a ceux de

l'entreprise exécutant les travaux) du 20 juin 2025 au 08 août 2025 sur l'accotement le long des Jardins de la

Vematelle sur une distance de 20m de long sur 4m de large et ceci pour _v faire une base de vie - Parking -

Stockage au profit de la société GUINTOLI SAS ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lntenninistérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, GUINTOLI SAS.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendamterie et La Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et afftché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin. le lôjuin 2025

Madame le Maire

ê

Anne-Marie Waniart
%

DlFFLt’S/ON:

— GUZA’TÛL/ SAS

o Madame Ze Maire

o Monsieur le Commandant de gent/crrmwie

o La Po/ice rl/zuzr‘cz'pa/e

o Monsieur Ze Connnam/cmf [les sapeurs pompz'em'
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Confbrmémem‘ aux disposi!ions du Code de jzmzte czdz1^zmixzram'e, Je préserzz arré[é pom'ra fàz're J’Objê! d‘un recmu’5' cm1[enn^eux

derézn[ le rrz^bumzZ adminz^s£raîç‘f€ompéæn! Ou sur z'nœrner, à l’czdrexse www.felerecours.fg danS un délai de deut mOiS à c'arrzpz‘er dg sa

da[e dé no[zj‘îccz£iou ou de pubZz'cu£z‘arL

Conformémem‘ aux disposi!iorzs de la Z0z' n°20l8-493 du 20 juin 20H? rg!auve à Za pro!ecdan des données personneHes, Ze

bénéflcz'czire esZ informé qu
’ii

dixpose d
’un

droii d’accés, de reciijicaiion, d‘effacenzenî ou de demande de iinzii‘aiion de iraiîemeni des

données qu
'ii

peu! exercer, pour les in/ornzalions le concernant, auprés de la eollecliviie’ signalaire du présenl doeurneni.

Publié par voie e’leelronique sur le sile iniernel de la mairie le .-

1 7 JUIN 2025
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